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ARTICLE 12

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Avant  chaque  scrutin,  le  chef  d’établissement  organise  une campagne  d’information
civique ainsi  que, en concertation avec l’autorité  compétente,  une procédure destinée à assurer
l’exercice effectif du vote par les détenus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision, détaillant les missions incombant au chef d’établissement afin
que les personnes incarcérées accomplissent leur devoir électoral.


